
 

 

 
 

République centrafricaine - Extension sans coût du projet d'appui aux 
études de préfaisabilité 

 
Adopté le 27 juin 2022 

  

 EB.2022.09 

 
Considérant :  

● Décision EB.2020.09 sur le lancement d'un appel à manifestation d'intérêt en République 
centrafricaine et les termes de référence y afférant ; 

● Décision EB.2020.16 sur la sélection de l'Agence française de développement (AFD) ; 

● Décision EB.2020.17 sur l'approbation de la subvention préparatoire ; 

● La lettre de l'AFD datée du 7 juin 2022 demandant une prolongation du calendrier du projet jusqu'au 
11 juillet 2023 pour faire face aux développements imprévus. 

Le Conseil d'administration,  

1. Remercie l'AFD pour son calendrier actualisé pour la mise en œuvre du projet d'appui et le décaissement 
de la subvention ; 

2. Accepte la prolongation sans frais jusqu'au 11 juillet 2023. 

  

http://www.cafi.org/sites/default/files/2021-02/EB.2020.09%20%20Central%20African%20Republic%20Expression%20of%20Interest.pdf
http://www.cafi.org/sites/default/files/2021-02/EB.2020.16-%20CAR%20EoI%20Agency%20selection.pdf
http://www.cafi.org/sites/default/files/2021-02/EB.2020.17-%20Central%20African%20Republic%20-%20Preparatory%20Grant%20Approval.pdf

